
Conditions financières 

Le règlement s’effectue à réception de la facture par le Trésor Public :  

Centre des finances publiques - 19, Boulevard Gambetta - 16230 MANSLE 

Les chèques vacances ANCV et les tickets CESU sont acceptés.  

Les comités d’entreprise aident leur personnel pour le règlement des modes de garde 

des enfants : se renseigner auprès de votre entreprise.  

Votre numéro CAF vous permet d’avoir des aides même avec un Quotient Familial élevé. 

Pour les allocataires MSA : se rapprocher de votre caisse pour connaître vos droits. 

       

Territoire 

CdC 

Hors 

CdC 

Territoire 

CdC 

Hors 

CdC 

Territoire 

CdC 

Hors 

CdC 

 

Tarif 

journée 

 Tarif 1/2j 

sans repas 

 Tarif 1/2 j 

avec repas 

  

8.56€ + 2€ 4.28€ + 2€ 5.50€ + 2€ QF<305 

8.96€ + 2€ 4.68€ + 2€ 6.02€ + 2€ 305.01<580 

9.36€ + 2€ 4.88€ + 2€ 6.27€ + 2€ 580.01<680 

9.92€ + 2€ 4.96€ + 2€ 6.38€ + 2€ >680.01 

14€ * + 2€ 7€ + 2€ 9€ + 2€ Non allocataire 

TARIFS - Accueil de loisirs Aigre 

 

Communauté de communes 

Programme d’activités        
des mercredis 

Lutins 3-6 ans  

ACCUEIL DE LOISIRS d’AIGRE 
Pôle Jeunesse 

2b Rue du Renclos 
16140 AIGRE 

 

05.45.66.32.73 / 07.71.35.15.51 

centreloisirsaigre@coeurdecharente.fr 

Les inscriptions se font auprès de la directrice Mélissa ROUFFIGNAC,                    

par téléphone, par mail ou directement à l’accueil, sur les temps d’inscriptions :  

du lundi au jeudi - 9h-12h ; 13h-17h 

Ouverture de l’accueil : 

Mercredis : 7h30 à 18h30 

Vacances : 7h30 à 18h30 

*A partir du 2è enfant, la journée sans allocation sera 

facturée 10€ au lieu de 14€. 

En cas d’absence non justifiée du jeune ou d’une 

annulation hors délai (48h avant, jours ouvrés du 

lundi au vendredi), l’inscription sera facturée. 

Documents à fournir : 

Justificatif des vaccins à jour 

Attestation d’assurance extrascolaire en cours de validité 

Fiche d’inscription, fiche sanitaire de liaison (sur demande à l’accueil) 

Les parents s’engagent à respecter les horaires d’arri-

vée et de sortie établis par le centre de loisir, sous peine 

d’exclusion, comme précisé dans le règlement intérieur. 



Du mercredi 08 Septembre au mercredi 20 octobre 

Viens découvrir tout au long 

des mercredis,                    

des animations sur le thème 

de Minimoys 

Création 

Jeu de recherche 

Sport 

Jeux de                     

coopération 


